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Site Natura 2000 FR5300061 « Estuaire de la Rance » et 

FR5312002 « Ilots Notre Dame et Chevret » 

Comité de Pilotage 

10 janvier 2011 – Pleudihen-sur-Rance 

COMPTE-RENDU 

 

Présents : 

M. Jacques HAVARD-DUCLOS, Sous-préfet de Saint-Malo 

M. Jean-Yves DELAROCHEAULION, Maire de Lanvallay 

M. Jean-Louis RUCET, Maire de La Vicomté-sur-Rance 

M. Michel VASPART, Maire de Pleudihen-sur-Rance et Président du Comité de Pilotage du site « Estuaire de la 

Rance » 

M. Gérard BOISON, Maire de Saint-Helen 

M. René REGNAULT, Maire de Saint-Samson-sur-Rance 

M. Bertrand CLAUDEVILLE, Maire de Taden 

M. Jean-Paul GAINCHE, Maire de Langrolay-sur-Rance 

M. Alain LAUNAY, Maire de Pleurtuit 

M. Luc COUAPEL, Maire de Saint-Jouan-des-Guérêts et Président du Comité de Pilotage du site « Ilots Notre-Dame 

et Chevret » 

M. Claude RENOULT, adjoint au maire de Saint-Malo 

M. Alexandre MAMDY, chargé de mission – Ville de Saint-Malo 

Mme Estelle PORCHER, technicienne ENS, Conseil Général des Côtes d’Armor 

M. Jean-François LEBAS, service espaces naturels, Conseil Général d’Ille-et-Vilaine 

Mme Alice DEMILLAC, ICIRMON 

Mme Sylvie TRANCHEVENT, Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor 

Mme Catherine BAUDET, Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor 

M. Jean-Luc MOULIN, Chambre d’Agriculture d’Ille-et-Vilaine 

M. Pierre BROSSIER, Centre Régional de la Propriété Forestière 

Mme Lenaïk DERLOT, EDF –GEH-Ouest 

M. Joseph JAMBON, SRC Bretagne Nord 

M. Ronan LENE, Comité Local des Pêches de Saint-Malo 

M. David TANNOUX, Fédération des Chasseurs d’Ille-et-Vilaine 

M. Jean-Pierre BOURGAULT, Association des Chasseurs des Gibier d’eau des Côtes d’Armor 

M. Raymond MARIE, Association des Chasseurs de Gibier d’eau d’Ille-et-Vilaine 

M. Claude BLAYO, Nautisme en Ille-et-Vilaine 

M. Bernard HOUSSAIS, Comité Régional de la Randonnée Pédestre 

Mme Yveline HENRY, Comité Régional du Tourisme Equestre 

M. Tangui LE GOFF, Fédération Chasse Sous-Marine Passion 

M. Yannick HENRY, Fédération Chasse Sous-Marine Passion 

M. Dominique MELEC, COEUR-Emeraude 

M. Thomas DUBOS, Groupe Mammalogique Breton 

M. Vincent BOUCHE, Bretagne Vivante – SEPNB 

M. Yann FEVRIER, GEOCA 

M. Jacky COLAS, FAUR 

M. Jean-Louis PENOT, Rance-Environnement 

M. Lucien PARNET, Plouër Initiative 

M. Matthieu REUNAVOT, DDTM 35 - Service Gestion durable des Activités Maritimes et des Ressources, 

représentant M. le Préfet Maritime 

M. Benoît FAIST, DDTM 35 - Délégation à la Mer et au Littoral, représentant M. le Préfet Maritime 

M. Valère MARSAUDON, DREAL 

M. Michel JANNET, DDTM 22 - Unité Territoriale de Dinan 

Mme Hélène TREGUER, DDTM 35 - Service Gestion durable des Activités Maritimes et des Ressources 

M. Yannick RAUDE, DDTM35 - Service Territorial de Saint-Malo 

Mme Terokasy RADIO, DDTM 35 - Service Eau et biodiversité 

M. Jean-François MAILLARD, ONCFS 
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M. Alain GUEGUEN, Sous-Préfecture de Saint-Malo, Bureau de l’Urbanisme et de l’Environnement 

M. Pascal MOLLES, Association A Cheval en Ille-et-Vilaine 

Mme Laurette LEGRAS, SAGE Rance Frémur 

M. Didier MOISAN Comité Départemental de la Randonnée Pédestre des Côtes d’Armor 

Mme Sylvaine LECOQ, CODI 

Mme Maïwenn LE BORGNE, CODI 

 

Absents / excusés 

M. le Maire de Dinan 

Mme le Maire du Minihic-sur-Rance 

M. le Maire de Saint-Père-Marc-en-Poulet 

M. le Maire de Saint-Suliac 

M. le Maire de La Ville-es-Nonais 

M. le Président du Conseil Régional de Bretagne 

M. le Président de la Communauté de Communes de Dinan 

M. Le Président de la Communauté de Communes de la Côte d’Emeraude 

M. Le Président de la Communauté de Communes Rance Frémur 

M. Le Président de la Fédération des chasseurs des Côtes d’Armor 

M. le Président du Comité Départemental des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs des Côtes d’Armor 

M. le Président de la Fédération des Côtes d’Armor pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

M. le Président de la Fédération d’Ille-et-Vilaine pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

M. le Directeur du Conservatoire Botanique National de Brest 

M. le Directeur de la station Ifremer de Saint-Malo 

M. le Directeur de la station du MNHN de Saint-Malo 

M. le Président de Vivarmor Nature 

M. Le Président du Groupe Ornithologique Breton 

M. le Président du groupe d’Etude des Invertébrés Armoricains 

M. le Président de l’Association « Le Carouge » 

M. Le Président de l’Association de Défense et de Protection de l’Environnement de Pleurtuit 

M. Le Préfet d’Ille-et-Vilaine 

M. le Préfet des Côtes d’Armor 

M. le Président du CSRPN 

M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles de Bretagne 

M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Côtes d’Armor (service eau environnement forêt 

risques) 

M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Côtes d’Armor (service environnement de la mer et 

du littoral) 

Mme la Déléguée Régionale de l’ONEMA 



COPIL Site Natura 2000 Estuaire de la Rance - 10 janvier 2011 3 

  

M. Vaspart président du Comité de Pilotage du site Natura 2000 « Estuaire de la rance » remercie M. le Sous-préfet 

de Saint-Malo de sa présence ainsi que tous les membres présents. Il précise à l’assemblée les raisons du retard de 

l’installation des groupes de travail et présente aux membres du comité de pilotage Maïwenn Le Borgne qui a été 

recrutée comme chargée de mission pour l’élaboration du DocOb. 

Il introduit ensuite la séance en précisant que le document qui est présenté est un document de travail qui a déjà 

fait l’objet de modifications suite à sa relecture par des membres du Comité de pilotage. Ce document n’a pas 

vocation à être validé dans l’état. Il pourra être enrichi des différentes remarques qui seront formulées par les 

membres du Comité de Pilotage lors des premiers ateliers. 

Présentation du « Rapport de présentation » (Maïwenn Le Borgne) 

La chargée de mission rappelle la méthodologie d’élaboration du Document d’Objectifs (DOCOB), ainsi que le 

contenu de ce document tel que précisé dans l’article R414-11 du Code de l’Environnement. Les diapositives de la 

présentation figurent ci-après. 

Le « Rapport de présentation » qui a été adressé aux membres du Comité de Pilotage sur CR-Rom est la première 

partie du DOCOB. 

  

L’élaboration du Document d’Objectifs est menée en concertation avec tous les acteurs concernés par le site, 

réunis au sein de groupes de travail. 
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Questions – remarques  

M. Bagot demande où en est la gestion du piège à sédiments de Lyvet. 

M. Vaspart répond que le désenvasement opérationnel relève de la compétence de COEUR. Dans le cadre de 

l’élaboration du Document d’Objectifs, nous veillerons à ce que les opérations de gestion des sédiments puissent se 

poursuivre car c’est une attente forte de nos concitoyens de la vallée de la Rance. 

M. Colas s’interroge sur la délimitation des herbus et sa possible évolution depuis 2003, date de réalisation de la 

cartographie des habitats par le Conservatoire Botanique National de Brest.  

Mme Le Borgne précise que les herbus sont des habitats d’intérêt communautaire (désignés selon la typologie 

Natura 2000 « 1330 : Prés salés atlantiques »). Leur dynamique naturelle est liée à la sédimentation. La possible 

accélération de leur évolution du fait de la présence du barrage n’en fait pas moins des habitats d’intérêt 

communautaire. L’intervention de l’homme peut être à l’origine de la création d’habitats d’intérêt communautaire. 

C’est le cas par exemple des lagunes de Saint-Suliac. 

M. Vaspart précise que les habitats de prés salés ainsi que les habitats maritimes sont d’intérêt communautaire. 

L’un a tendance à prendre le pas sur l’autre. Nous aurons donc à en débattre si nous voulons garder à notre 

estuaire son caractère maritime. 

M. Penot pose la question de la délimitation du DPM, et de sa possible évolution. 

La délimitation du DPM sur le bassin maritime de la Rance a fait l’objet d’un décret ministériel le 10 janvier 1962. 

M. Rucet indique qu’un bouchon a tendance à se créer en aval de l’écluse du Châtelier. Il demande si Natura 2000 

sera une contrainte pour la réalisation des chasses hydrauliques.  

M. Couapel précise que ces questions seront à aborder en groupes de travail, et que l’intérêt de Natura 2000 est de 

permettre à tous les membres du Comité de Pilotage de s’exprimer sur ces sujets, afin de trouver ensemble les 

moyens à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs fixés par les directives européennes. 

M. Rucet s’interroge également sur la dératisation, qui privilégie l’avifaune au détriment d’une autre espèce 

animale. Est-ce qu’il n’y a pas un intérêt également à protéger le rat ? 

Mme Le Borgne précise que les opérations de dératisation ne sont menées que sur les îlots, où l’objectif est de 

permettre la nidification d’espèces dont les populations sont menacées. 

M. Brossier demande pourquoi la gestion forestière n’a pas fait l’objet d’une fiche spécifique, et s’interroge sur les 

recommandations en matière de gestion pour certains habitats forestiers (non intervention…), ainsi que les 

recommandations en faveur des chauves-souris (pas de traitement par insecticides). 

Mme Le Borgne indique que la gestion forestière, qui a été évoquée dans le document dans la première partie 

« Données administratives » et sur la fiche-activité « Gestion naturaliste » pourrait effectivement éventuellement 

faire l’objet d’une fiche. En ce qui concerne les recommandations de gestion des habitats forestiers (fiches habitats 

et fiches espèces chauves-souris), elle précise que ces recommandations d’ordre général pourront être affinées 

dans le cadre des échanges en groupes de travail. En outre, la mise en œuvre des mesures de gestion sur le site 

Natura 2000 se fera de manière contractuelle (contrats et charte Natura 2000). 

M. Dubos précise que ces préconisations d’ordre général sont le résultat d’études sur la biologie et le 

comportement de ces espèces. 
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M. Faist indique que quelques précisions pourraient être apportées sur la fiche « pêche professionnelle », 

notamment concernant le programme de repeuplement en anguilles. 

Il indique également que sur la fiche « activités liées à la plage » il y a un risque de confusion entre la qualité des 

eaux de baignade et les proliférations d’algues toxiques. Il est à noter que les alertes estivales liées à la prolifération 

d’Alexandrium minutum n’affectent pas la qualité des eaux de baignade, le danger étant lié à la consommation des 

coquillages qui accumulent la toxine produite par cette algue. 

M. Régnault s’interroge sur la réalité de la présence sur le site de certaines espèces animales présentées dans le 

document.  

M. Parnet demande si la disparition de la Loutre n’est pas liée à la mauvaise qualité de l’eau. 

M. Dubos précise que si la Loutre est mentionnée dans le document, c’est parce qu’elle était présente par le passé 

sur la Rance. La population de la Rance s’est éteinte faute de connexion avec les populations voisines. Cependant 

ont peut imaginer que la Loutre recolonisera la Rance à plus ou moins long terme. 

M. Renoult demande si le document ne peut pas se concentrer sur un « noyau dur » d’habitats et d’espèces. 

Mme Le Borgne précise que la hiérarchisation des enjeux sur le site sera un préalable à la définition d’objectifs pour 

le site Natura 2000. On n’accordera ainsi par exemple pas la même importance aux mammifères marins dont la 

présence est anecdotique sur le site qu’aux populations de chauves-souris qui en sont l’un des intérêts majeurs.  

Il est rappelé que les espèces présentées dans le document sont celles dont la présence sur le site est avérée. Pour 

chacune de ces espèces, la source d’information mentionnant la présence et éventuellement les effectifs de 

l’espèce seront précisées. 

Mme Baudet demande si l’on peut disposer des limites du site afin d’identifier les exploitations agricoles qui 

peuvent être concernées. 

Mme Le Borgne indique que ces données au format SIG sont accessibles à tous les le site suivant :  

http://inpn.mnhn.fr/isb/download/fr/maps.jsp 

Mme Tréguer demande quand sera réalisée la cartographie des habitats marins. 

Mme Le Borgne indique que la consultation aura lieu dans les semaines qui viennent, pour un résultat le plus tôt 

possible (premier semestre 2011). 

M. Moulin demande si l’ACCETEM (Association de Concertation et de Communication Economique de la Terre et de 

la Mer) pourrait intégrer le COPIL. 

M. Vaspart est favorable à l’intégration de cette association au COPIL. 

Lancement des groupes de travail 

Mme Le borgne rappelle que 5 groupes de travail avaient été créés en février 2010. Ces groupes de travail seront 

présidés par des élus :  

• Groupe de travail « Avifaune » : Luc COUAPEL, Marie de Saint-Jouan-des-Guérêts 

• Groupe de travail « Rance maritime » : Claude RENOULT 

• Groupe de travail « Rance fluviale » : Jean-Yves DELAROCHEAULION 

• Groupe de travail « Chauves-souris » : René BENOIT / Michel FORGET 

• Groupe de travail « Milieux terrestres » : Jean-Claude HAVARD 
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Pour chacun de ces groupes, on peut citer quelques enjeux identifiés à ce jour ainsi que leur lien potentiel avec les 

activités humaines. 
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Une liste des personnes inscrites à ce jour dans chaque groupe de travail est jointe au présent compte-rendu. 

Le programme prévisionnel d’élaboration du DOCOB est le suivant :  

 

Actualités Natura 2000 (Valère Marsaudon – DREAL) 

Enquête – bilan 

Les chargés de mission en poste sur les sites Natura 2000 bretons bénéficient d’un accompagnement par la DREAL 

et d’un appui scientifique. Cet appui scientifique est assuré notamment par le Conservatoire Botanique National de 

Brest qui est un référent pour l’inventaire, la cartographie et la gestion des habitats et des espèces végétales 

terrestres. A ce titre, une enquête-bilan est en cours auprès des opérateurs locaux afin de dresser un bilan des 

actions menées jusqu’à ce jour sur les sites Natura 2000 de Bretagne et d’alimenter la réflexion sur une meilleure 

mutualisation des expériences de gestion des habitats et des espèces et de suivi de leur état de conservation. 

Evaluation des incidences 

Dans le cadre d’un contentieux initié par la Commission européenne, la Cour de justice de l’Union européenne a 

prononcé le 4 mars 2010 la condamnation de la France pour transposition incorrecte des paragraphes 2 et 3 de 

l’article 6 de la Directive « Habitats », en raison du champ d’application trop restreint de l’évaluation des incidences 

prévu dans le code de l’environnement. Dans ce contexte, l’article 13 de la loi « responsabilité environnementale » 

a renouvelé la rédaction de l’article L. 414-4. Le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des 

incidences Natura 2000 est son premier texte d’application. Au travers de la publication de ce décret, le nouveau 

dispositif s’articule, pour l’heure, autour de deux listes qui fixent les activités soumises à évaluation des incidences :  

- la liste nationale : elle est fixée au I de l’article R.414-19 du code de l’environnement ;  

- la première liste locale : chaque préfet a la responsabilité de la définir par arrêté.  

Des réunions de concertation se sont tenues à l’échelle départementale afin d’établir les listes locales. Elles seront 

identiques pour tous les départements bretons. Les projets de listes seront soumis au CSRPN (Conseil Scientifique 

Régional du Patrimoine Naturel) et aux Commissions Départementales de la Nature, des Paysages et des Sites avant 

la publication des arrêtés préfectoraux (mars 2011). 

M. Vaspart demande à M. le Sous-préfet de conclure ce comité de pilotage 

M. le Sous-préfet remercie la chargée de mission pour la qualité du travail restitué, et conclut en rappelant son 

attachement à faire de la mise en œuvre de Natura 2000 sur le site une démarche concertée, qui devra tenir 

compte des usages et activités humaines de la Rance. Celles-ci font en effet partie des richesses du site. 


